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Bi:!s intradaits fur pdrm .J.n obt>ae.

nrdenné qu'il foir porré au Confeil Légiflitif. 32). Pafc par
k CoJeil Légfatif avec des amendements, 42), Les a'en-
demcnts confideres, 439 Paffés, et ordonné que 1e Bill fait
reporte au Confeil Légiffbtif, 4,4. Sandion Royale. b09 .

Pour autorifer certaines perfonnes d'ouvrir un chemin de Bar-
riere depuis St. Armand jufqu'à St. Jean, permiflion donin e,
159. PrIenté et lu pour la première fois, 349. Lu une fe-
conde fois, 36;. Referé à un Comité, 307. Lc Comité fait
rapport, 4 3. Motion faite et d -battue pour que la Chambre
fe forme en Comité fur le Bill, 487. La Chambre en Comité
fur le Bill, 489. Le Comité le diffout faute de Quorum, ibid.
Le Comité renouvellé, 493. Le rapport et ordonne que le Bill
foit imprimé, 49j.

Pour le fecours de la Société Bienveillante de Québec, permif-
fian donnée, 167. Préfenté et lu pour la première fois, 20o.

Lu une feconde fois et référé à un Comité, 279. Le Comité
fait rapport, 313 _ Le rapport confiJeré, approuvé, et ordon-
né de groffoyer le Bil1, 33 1. Lu une troifième fois, 3D5. Paf-
fé et ordonné d'être porté au Confeil Légiflatif, 357. Paffé par
le Confeil Légiflatif avec des amendements, 433. Les amen-
dements confidérés, 457. Quclques uns accordés, 473. La
Chambre en Comité fur le quarantième amendement, ibid Le
rapport, et l'amendement négativé, 475. Les autres accordés,
et un Comité nommé pour déduire des raifons pour le défaveu
au quarantième, 477. Rapport du Comité, 479. Les raifons
accordées, 481. Une conférente demandee avec le Confeil Lé-
giflatif, 483. Le Confeil Légiflatif content à la conférence, 485.
Les Diredeurs font rapport qu'ils ont été à la conférence, 491.
Le Confeil Légiflatif fe défifie du quarantième amendement,
493· La Sa;ndion Royale au Bill eft luipendue 611.

Pour permettre aux habitants de la Cité et fauxbourgs de Québec
de couvrir leurs maifons en bardeaux, permiffion donnée, 277.
Préfenté et lu pour la première fois, 337. Lu une feconde fois,
349. La Chambre en Comité fur le Bill, 31 •
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